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L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 9 juin 2021, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 

la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - KARBOWSKI 

Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI 

Hafida - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher 

- FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - 

DEBAISIEUX Jean-François donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PECOUL. 

 

 

ADMINISTRATION 

* 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE AVEC LA CAF 

* 

- N° 96 – 
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Mme SOLER, Conseillère déléguée, expose :  

 

La CAF a saisi la communauté d’agglomération pour lui faire part du nouveau mode de 

contractualisation qu’elle prévoit de mettre en œuvre pour ses partenariats avec les EPCI et les 

communes à partir du 1e janvier 2022, et lui demander d’entamer et coordonner les démarches en 

ce sens. 
 

Ce partenariat prendra la forme d’une « convention territoriale globale » (CTG), convention 

unique signée avec l’EPCI et ses communes membres ainsi que, le cas échéant, d’autres 

partenaires impliqués dans la démarche. Elle se substituera notamment aux contrats enfance 

jeunesse (CEJ) auparavant conclus individuellement avec chaque commune, une fois ceux-ci 

arrivés à expiration. Pour autant, la CAF a confirmé que cette convention unique ne remet pas en 

cause les compétences enfance/jeunesse et prérogatives des communes. 

 

Cette nouvelle convention traitera ainsi des questions de petite enfance, enfance et jeunesse, mais 

est également susceptible de concerner les domaines d’intervention suivants : handicap et 

prévention santé, parentalité, logement et cadre de vie, animation de la vie sociale, accès aux 

droits et inclusion numérique. 

 

Elle serait pilotée par un comité de pilotage composée d’élus de l’EPCI et des communes, des 

DGS de ces entités, des responsables de la CAF et le cas échéant de représentants d’institutions 

associées, et par un comité technique opérationnel. 

 

De fait, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU l’arrêté préfectoral n°139/2021 en date du 18 mai 2021 portant modifications statutaires de 

la communauté d’agglomération, 

 

VU la demande de la Caisse d’allocations familiales de conclure, à compter de 2022, une 

convention territoriale globale (CTG) avec chaque EPCI et ses communes membres, et le cas 

échéant d’autres partenaires institutionnels et associatifs concernés par cette démarche, reprenant 

l’ensemble des interventions de la CAF sur le territoire, indépendamment du maître d’ouvrage 

des actions menées, 

 

CONSIDERANT que cette démarche ne remet pas en cause les compétences enfance et 

jeunesse et les prérogatives des communes, 

 

CONSIDERANT les différentes thématiques susceptibles d’être concernées par cette 

convention, 

 

Le Conseil communautaire est invité à : 

 

APPROUVER la mise en œuvre de la démarche de conclusion avec la CAF, les communes 

membres de la communauté d’agglomération et le cas échéant les différents autres partenaires 

institutionnels et associatifs concernés, d’une convention territoriale globale, visant à intégrer les 

différentes interventions partenariales de la CAF sur le territoire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération. 

 

AUTORISER Monsieur le Président à mener toute démarche et signer tout document relatif à la 

finalisation de ladite convention. 
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Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme SOLER, Conseillère déléguée, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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